
PLVG 

4, rue Michelet 65100 LOURDES  
  05.62.42.64.98     -    e-mail : spanc@plvg.fr 

SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

-  R E P U B L I Q U E  F R A N C A I S E  -  

   Lourdes, le 21/07/2023 
 

Dossier suivi par Ballester Sébastien            Messieurs CALVES Laurent et IPAS Emmanuel 

Réf. Dossier : CU650200140001             Chemin Hourc Debat 

N° Visite :       65200 GERMS SUR L OUSSOUET 
 

Objet : Rapport de visite concernant votre système 

             d’assainissement autonome 
 

Messieurs, 
 

Selon l’arrêté du 27 avril 2012, les communes doivent exercer la vérification périodique des systèmes d’assainissement 

non collectif existants. Cette mission de contrôle est obligatoire depuis le 1 janvier 2011 dans le cadre des ventes 

comme l’indique l’article 160 du grenelle 2 du 12 juillet 2010. 
 

Ainsi, notre service a effectué une visite de contrôle en date du 18/07/2023 à 11:00 à l’adresse ci-dessous : 

Hourc-Debat 

65200 GERMS SUR L'OUSSOUET 
 

Lors de cette visite et conformément à l’art 4 de l’arrêté du 27 avril 2012, le technicien du SPANC s’est attaché à : 

• vérifier l’existence d’un système d’assainissement non collectif, 

• vérifier le bon fonctionnement et l’entretien de l’installation, 

• évaluer les dangers pour la santé des personnes ou les risques avérés de pollution de l’environnement, 

• évaluer une éventuelle non-conformité de l’installation. 
 

La grille d’évaluation mentionnée à l’annexe II de ce même arrêté permet d’évaluer votre installation et fixe le délai 

légal de réhabilitation en fonction des enjeux sanitaires et/ou environnementaux. Les observations faites sur site ainsi 

que les éléments probants recueillis (cf. rapport de visite ci-joint) nous permettent de poser le bilan suivant :  
 

 Absence d’installation   Installation non conforme 

 Installation nécessitant des recommandations de travaux        Absence de défaut 
 

 

Les travaux ou recommandations préconisés dans le rapport de visite devront être réalisés : 
 

 Dans les meilleurs délais     Dans l’année si vente     Sous quatre ans    Non soumis à un délai 
 

Dans tous les cas, d’après l’article 160 du Grenelle 2, en cas de vente du bien, le délai légal de réhabilitation est 

fixé à un an : «  en cas de non-conformité de l’installation d’assainissement non collectif lors de la signature de 

l’acte de vente, l’acquéreur fait procéder aux travaux de mise en conformité dans un délai d’un an après l’acte de 

vente ». 
 

Le présent avis a une durée de validité de trois ans à partir de la date du contrôle, sous réserve qu’il n’y ait pas eu 

d’événement ou de travaux remettant en cause le fonctionnement du système. Le contrôle de votre dispositif réalisé 

par le SPANC fait l’objet d’une redevance. Un avis de paiement de 155 € émis par le Trésor Public vous parviendra 

prochainement. 
 

Le Service restant à votre disposition pour tout complément d’information, je vous prie d’agréer, Messieurs, 

l’expression de mes salutations distinguées.  
 

SAZATORNIL Hélène 

Directrice du SPANC 
 
 

Extrait du règlement intérieur du SPANC : 
 

Article 19 : Les litiges individuels avec le service public d’assainissement non collectif relèvent de la compétence des tribunaux judiciaires.  

Toute contestation portant sur l’organisation du service relève de la compétence exclusive du juge administratif (Tribunal Administratif de Pau : 50 Cours Lyautey BP 543 

64 010 PAU Cedex). 
 

Article 23 : Le présent règlement approuvé, sera publié en permanence sur le site Internet du PLVG (www.valleesdesgaves.com). Il sera également tenu à la disposition des 

usagers dotés d’un assainissement non collectif en mairie ou dans les locaux du PLVG. 

http://www.valleesdesgaves.com/

